
CREATION D’UN COLLECTIF ANTI LINKY ALENÇON 
stoplinky61.alencon@laposte.net 

Vous voulez y participer, n’hésitez pas à écrire à l’adresse ci-dessus. 

 

REUNION DU JEUDI AVRIL 2018 
Le collectif d’Hesloup, le collectif d’Ecoutes, Infecosa CGT et Altrenative citoyenne se sont 

rencontrés. 

Une journée nationale de mobilisation anti-Linky avait été initialement prévue le 5 mai , mais 

cette date a été choisie pour des manifestations anti-Macron (« la Fête à Macron »), du coup la 

visibilité d'une mobilisation anti-Linky ce même jour sera forcément faible et il a donc été 

décidé d'organiser une action commune à Alençon, mais à une autre date. 

A été envisagée suite à la création du collectif anti linky Alençon une conférence de presse 

des différents collectifs afin d’annoncer une action commune qui serait menée plutôt fin mai 

et dont il faudra définir les modalités. 

 

Les compteurs Linky ciblés par la grève à l'appel de la 

CGT à partir de cette semaine 
http://www.lefigaro.fr/social/2018/04/18/20011-20180418ARTFIG00048-les-compteurs-linky-cibles-par-la-greve-a-l-appel-de-la-cgt-a-

partir-de-mercredi.php 

http://www.leparisien.fr/economie/electricite-comment-les-grevistes-veulent-pirater-les-compteurs-linky-17-04-2018-7669416.php 

Au nom de ceux - maires et collectifs - qu’inquiètent les ondes émises par ce 
nouveau compteur électrique, l’avocate Corinne Lepage met en demeure 
l’Etat de suspendre son déploiement. 

http://www.leparisien.fr/societe/ils-veulent-la-peau-de-linky-08-04-2018-7653696.php 

granges-aumontzey Justice Compteur Linky : « On doit être entendus », clame 
le maire Guy Martinache qui refuse leur installation dans sa commune 
https://www.vosgesmatin.fr/edition-de-saint-die/2018/04/16/compteur-linky-on-doit-etre-entendus-clame-le-maire-guy-martinache-qui-

refuse-leur-installation-dans-sa-commune 

Linky : Corinne Lepage demande l’arrêt du déploiement du compteur 
électrique 
http://www.lelibrepenseur.org/linky-corinne-lepage-demande-larret-du-deploiement-du-compteur-electrique/ 

 

QUE DIRE? 

(merci Laurence) 

la journaliste qui a fait l'article sur notre collectif Ecouves et Pays de Carrouges me 

demande de transmettre les infos suivantes: 

 

suite à la parution dans Ouest-France de son article, elle m'avertit qu'elle a découvert qu'on 

a rajouté, au bas de celui-ci, une note spécifiant que le linky n'émet pas plus d'ondes qu'une 

plaque de cuisson, d'après un rapport de l'ANSES qui daterait de juin 2017 (à savoir que 

d'ailleurs, on ne retrouve rien de tel datant de cette période pour l'ANSES). 

 

Elle était atterrée, car de plus on a l'impression que c'est elle qui l'a ajouté.  

Quand elle a demandé des explications, on lui a répondu que cela venait de la rédaction de 

Caen, qui a donné des instructions pour qu'à chaque fois qu'un article paraîtra sur le linky, il 

devra y être associé ces petites lignes. 

EDIFIANT.  

Liberté de la presse? 

 


